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- AUTORISATION DE PERMISSION DE VOIRIE  -



		Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle autorise Mme  GUINAUDEAU Béatrice domiciliée au 5 Chemin du Moulin 16560 Aussac-Vadalle à réaliser les travaux de détachement de 2 lots en vue de construction de maisons d’habitation à partir de la RD 40, selon l’avis technique de l’ADA Aigre du 14 octobre dernier (copie ci-jointe) et selon les prescriptions ci-après :


· L’accès devra être implanté selon la délibération 20090721 du 21 juillet 2009 pour permission de voirie (ci-jointe).

La signalisation et la sécurité des lieux restent à la charge du pétitionnaire.

	
									Aussac-Vadalle
									Le 16 janvier 2020

									Le Maire,
									Gérard LIOT
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